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OBJET; REUNION EXTRAORDINAIRE DU COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES 
COMPENSATOIRES CONCERNANT LES NOTIFICATIONS AU TITRE DE 
L'ARTICLE XVI:1 

1. AINSI QUE LE COMITE EN EST CONVENU A SA REUNION DU 6 OCTOBRE 1988, IL 
TIENDRA SA REUNION EXTRAORDINAIRE CONCERNANT LES NOTIFICATIONS AU TITRE DE 
L'ARTICLE XVI:1 (L/6111 ET ADDENDA) LE JEUDI 27 OCTOBJgJELA 10 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LE COMITE SUIVRA LES MEMES PROCEDURES QUE CEtLBS QU'IL AVAIT ARRETEES 
POUR SES REUNIONS ANTERIEURES CONCERNANT LES NOTIFICATIONS AU TITRE DE 
L'ARTICLE XVI:1 (SCM/41): 

Àç£>QU i) LE COMITE EXAMINERA LA SITUATION ENNÇE^QUI CONCERNE LES NOTIFI
CATIONS QUI ONT ETE FAITES OU QUI-, AURAIENT DU ETRE FAITES EN 
PASSANT EN REVUE LES ADDENDA AIT DOCUMENT L/6111 SELON L'ORDRE 
DANS LEQUEL ILS AURONT ETE REC^S^y 

ii) DANS LES CAS OU IL N'A PAS ETE FAIT DE NOTIFICATION, LE COMITE 
EXAMINERA EVENTUELLEMENT LA SITUATION A L'AIDE DES MEILLEURES 
INFORMATIONS DISPONIBLES 

iii) LES SIGNATAIRES QUI ONTsA, ̂ NTENTION DE SOULEVER CERTAINS POINTS 
AU SUJET DE NOTIFICATIONVD'AUTRES SIGNATAIRES SONT PRIES DE LES 
INFORMER, DE PREFERENCE. PAR ECRIT, AVANT LA REUNION AFIN DE 
FACILITER LA DISQTUsfclON. 

iv) LE SIGNATAIRE AUTEUR DE LA NOTIFICATION DEVRAIT LA PRESENTER 
BRIEVEMENT EÏTREÇONDANT , S'IL Y A LIEU, AUX OBSERVATIONS SPECI
FIQUES D'AUTRES SIGNATAIRES. 

3. LES SIGNATAIRES QIJI N'ONT PAS PRESENTE DE NOTIFICATION COMPLETE AU 
TITRE DE L'ARTICLE XVy.l SONT INVITES A LE FAIRE SANS PLUS TARDER. 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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